
      

 

Conseil Départemental de l’Aude 
Av A. Courrière,  
11855 Carcassonne 
Direction Générale Adjointe Solidarités Humaines 
N° SIRET : 22 11 000 19 000 19 
 
 

MODALITES DE REGLEMENT  
 

La participation au colloque est fixée à 15€/personne.  
Le repas est libre et non inclu dans cette participation 

 

Règlement par chèque 
Chèque à l’ordre de « Régie Colloque » à envoyer à : 
Conseil départemental de l'Aude  
à l'attention de Stéphane Brugneaux   
Allée Raymond-Courrière 11855 CARCASSONNE    
Merci de préciser au dos du chèque de nom de la/des personne(s) inscrite(s) 
 

Règlement par virement : 
Le virement sera à effectuer sur le compte « Régie Colloque » ci-dessous ; 
Le libellé du virement devra comporter : 

➢ « Colloque 27/09/24 » 
➢ Le nom de votre structure (ou votre nom si inscription individuelle) 

 
(Pour ex : colloque 27/09/24 – établissement ABCD) 
 

 
 
 
Pour envoi des factures via Chorus, merci d’en faire la demande à : colloque@aude.fr 

mailto:colloque@aude.fr

